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m 
lies Américains et les Anglais 
attaquent l'Afrique du Mord 

Le ministère de l'Information communi-
que : 

Voici les nouvelles qui nous sont par-
venues d'Alger, dimanche à 7 heures du 
matin : 

A 3 heures 30, une tentative de débar-
quement britannique et américain s'est 
produite devant Alger, après un violent 
bombardement. 

A 4 heures, les vedettes rapides enne-
mies ont été repoussées avec pertes. Le 
calme le plus complet règne dans in ville. 

L'amiral Darlan, qui est à Alger, le 
général Juin, commandant en chef de 
l'armée d'Afrique, ont pris les mesures 
nécessaires, conformément à l'ordre du 
Maréchal de France, Chef de l'Etat. 

Le président Roosevelt, dans un mes-
sage adressé au chef de l'Etat, a prétendu 
justifier cette agression. 

LA REPONSE 
DU MARECHAL PETAIN 

A M. ROOSEVELT 
Ces* avec stupeur et tristesse que j'ai 

appris, cette nuit, l'agression de vos 
troupes contre l'Afrique du Nord. J'ai lu 
votre message. Vous y invoquez des pré-
textes que rien ne justifie. Vous prêtez à 
vos ennemis des intentions qui ne se sont 
jamais traduites en actes. J'ai toujours 
déclaré que nous défendrions notre Em-
pire, s'il était attaqué ; vous saviez éga-
lement que nous le défendrions contre 
tout agresseur, quel qu'il soit. Vous sa-
viez que je tiendrais ma parole. 

Dans notre malheur, j'avais, en deman-
dant l'armistice, préservé notre Empire, 
et c'est vous qui, agissant au nom d'un 
pays auquel tant de souvenirs et de liens 
nous unissent, venez de prendre une ini-
tiative si cruelle. La France et son hon-
neur sont en jeu. Nous sommes attaqués. 
Nous nous défendrons. C'est l'ordre que 
je donne. 

Le message de NI. Rooseveit 
au Maréchal Pétain 

Dans le message qu'il a adressé au Ma-
réchal de France, chef de l'Etat, le pré-
sident Roosevelt, après avoir critiqué la 
façon dont les puissances de l'Axe se 
comportent envers la France depuis Par 

mitice, accuse ces puissances d'avoir 
préparé l'invasion et l'occupation de 
l'Afrique française du Nord. 

« Aujourd'hui, dit ce message, leurs 
yeux pleins de convoitise tournés vers cet 
Empire que la France a édifié au prix de 
tant de labeur, l'Allemagne et l'Italie se 
proposent d'envahir et d'occuper l'Afrique 
française du Nord, afin de pouvoir exé-
cuter leur plan de dominai Ion et de 
conquête de la totalité du continent. Je 
sais que vous comprendrez qu'une telle 
conquête de l'Afrique ne s'arrêterait pas 
là, mais serait le prélude d'efforts ulté-
rieurs de l'Allemagne et de l'Italie pour 
tenter la conquête de vastes parties de 
l'hémisphère américain, s'assurer la do-
mination de vastes territoires du Proche 
et du Moyen-Orient, et pour donner la 
main en Extrême-Orient à ces dirigeants 
militaires du Japon qui cherchent à do-
miner la totalité du Pacifique. Il est évi-
dent naturellement qu'une invasion et une 
occupation de l'Afrique française du Nord 
et de l'Afrique Occidentale française cons-
titueraient pour les Etats-Unis et pour 
toutes les républiques américaines la plus 
grande des menaces pour leur sécurité, de 
même qu'elle sonnerait le glas de l'Em-
pire français. » 

Le message du président Roosevelt 
ajoute qu'en conséquence l'envoi de for-
ces armées américaines en Afrique du 
Nord a été décidé. 

En agissant ainsi, déclare plus loin le 
président Roosevelt, nous assurons auto-
matiquement la sécurité des Amériques. 

Le message se termine par une protes-
tation d'amitié envers la France. 

LA SITUATION 
Le secrétariat d'Etat à l'Information 

communique : 

. Selon les dernières nouvelles venues de 
notre Afrique du Nord, de durs combats 
se livrent au Maroc. Au large de Casa-
blanca, des engagements navals sont en 
cours. Nos troupes s'efforcent de réduire 
les débarquements de Safi ex de Fedala. 

Alger est encerclée par les forces ve-
nues de l'est et de l'ouest. On se bat en-
tre Arzew et Oran. 

INFORMATIONS 
A MADAGASCAR 

Après deux mois d'une opiniâtre résis-
tance, les héroïques défenseurs de l'Ile 
ont été contraints de cesser le combat. 
Le Chef de l'Etat a télégraphié au gou-
verneur général : « Ne vous prêtez à au-
cune conversation politique, agissez en 
soldats qui ont mérité les honneurs de la 
guerre. » Le gouverneur général Annet et 
le généra] Guillemet ont été cités à l'ordre 
de la Nation. 

m &m DE MOTS... 
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M. PAUL CREYSSEL A CAHORS 
La conférence de M. Paul Creyssel 

comptera parmi les deux ou trois de 
haute valeur qui ont été données a Cahors 
pendant ces denières années. Il ne lait 
pas de la virtuosité verbale et le don 
d'éloquence dont il est doué, l'ampleur 
et la beauté de la forme qu'il donne a 
sa pensée ne sont pour lui que des 
movens de la mieux faire pénétrer dans 
l'esprit de ses auditeurs. Il parle pour 
oenvaincre et il y réussit admirablement. 
C'est à la raison, à la réflexion qu il 
s'adresse et s'il émeut en même temps son 
auditoire c'est précisément par reflet de 
cette persuasion qu'il exerce sur lui. 

Son sujet était d'exposer les raisons de 
la politique générale suivie par le gouver-
nement, d'en montrer les- difficultés et de 
bien faire comprendre, non pas seulement 
qu'elle est la seule possible, mais encore 
et surtout qu'elle est la seule bonne, la 
seule conforme aux intérêts supérieurs du 
pays, la seule qui offre à la France des 
possibilités de salut, la seule grâce à la-
quelle notre pays peut espérer sortir de 
la terrible aventure où il est entré avec 
le minimum possible de mal. 

Il nous est malheureusement impossi-
ble, dans l'état où les restrictions de pa-
pier ont mis notre journal, de suivre 
l'orateur dans la suite de ses développe-
ments. Il nous faut dire pourtant qu'il 
n'a éludé aucun des arguments que les 
adversaires de cette politique lui opppo-
sent. Il n'a pas essayé non plus de les 
accabler sous les reproches et les invec-
tives. Il les suppose tous sincères, tous de 
bonne foi ; il entre dans leurs raisonne-
ments pour les discuter, pour en montrer 
l'erreur et la faiblesse. Puis, l'une après 
l'autre, il prend corps à corps les objec-
tions et il leur répond par des démons-
trations saisissantes de force, de clarté et 
après lesquelles on peut dire qu'il n'en 
reste rien ! 

Le centre, l'objet principal de sa confé-
rence était de justifier par l'intérêt fran-
çais la politique de collaboration, d'ac-
cord avec l'Allemagne. Il a pris son sujet 
pied à pied montrant d'abord par d'irré-
sistibles comparaisons avec les autres 
pays vaincus que grâce à cette politique 
le gouvernement a obtenu pour la France 
une situation particulière et qu'on peut 
dire privilégiée. Puis il montre les amé-
liorations qu'on est en droit d'en espérer 
si on la pratique régulièrement. « Réflé-
chissez à ceci, je vous en prie, a-t-il dit, 
que le vaincu a seul intérêt à cette poli-
tique ! C'est lui seul qui en a besoin. Le 
vainqueur peut s'en passer, sans aucun 
inconvénient. Le vainqueur, s'il le veut, 
n'a pas à collaborer avec le vaincu. Il 
peut exiger, il peut commander. Il peut 
prendre sans avoir à discuter. Quand une 
négociation s'engage entre quelqu'un qui 
a tout et quelqu'un qui n'a rien, celui-ci 
est le seul qui ne puisse rien perdre et 
qui peut gagner quelque chose l » 

C'est bien le cas entre l'Allemagne et 
la France. Et cela répond aussi à l'ar-
gument de certains opposants qui disent 
que la collaboration sera une duperie 
pour nous et que nous ne pouvons nous 
fier à la parole de l'Allemagne. Quel 
besoin l'Allemagne aurait-elle de jouer 
cette comédie avec nous, alors qu'elle est 
en mesure d'imposer sa volonté et qu'en 
acceptant de signer l'armistice en juin 
1940, elle s'est elle-même arrêtée, alors 
que nous étions incapables de lui résister ? 

Quant à la volonté soit-disant expri-
mée par Hitler dans son livre Mein 
tcUM.P£ d'écraser la France, M. Paul 
Cievssèî apporte les textes précis qui 

prouvent que déjà en 1925, tandis qu'il 
écrivait ce livre dans sa prison de Mu-
nich, il prévoyait nettement la politique 
qu'il veut appliquer aujourd'hui, qui est 
d'obtenir pour l'Allemagne sa liberté 
d'expansion vers l'Est (c'est-à-dire vers 
la Russie) moyennant quoi serait laissée 
à la France toute liberté d'expansion co-
loniale. C'est pourquoi l'armistice nous a 
laissé nos colonies et notre flotte. 

Et c'est parce que la Russie bolche-
viste voyait ce danger pour elle qu'elle a 
manœuvré pour détourner la guerre sur 
la France. Et M. Paul Creyssel rappelle 
encore avec beaucoup de force que par 
trois fois Hitler a offert la paix à la 
France et qu'il l'a fait encore, en pleine 
guerre, le 23 octobre 1939, après l'écrase-
ment de la Pologne, alors que toutes les 
forces allemandes étaient concentrées con-
tre nous — nous tout seuls car l'Angle-
terre était encore moins prête que nous —, 
alors que l'élat comparatif des armées en 
présence rendait certaine à l'avance la 
victoire des Allemands ! Cette dernière 
offre de paix, le gouvernement français 
ne l'a même pas discutée. 

Enfin, ne pouvant tout rapporter de 
cette émouvante et convaincante démons-
tration, signalons la force avec laquelle 
M. Paul Creyssel a établi que, quelle que 
soit la suite et la fin de la guerre, cette 
politique d'entente reste la seule bonne 
à pratiquer, aussi bien dans le cas d'une 
victoire anglo-saxonne que dans le cas 
d'une victoire allemande. 

Mais à cela il y a une condition néces-
saire, indispensable : c'est l'union des 
Français pour que le gouvernement puisse 
négocier en se sentant soutenu et pour 
que la France représente encore une force. 
C'est pourquoi M. Paul Creyssel adjure 
ses auditeurs de résister à l'action dissol-
vante, à la mauvaise action des ' dissi-
dents qui travaillent contre l'intérêt de 
la Patrie. C'est pourquoi il achève sa 
conférence sur un ardent appel à la 
confiance et à l'union de tous autour du 
Maréchal et de son gouvernement. 

Nous n'avons pas dit l'accueil vibrant, 
enthousiaste fait à cette conférence par le 
très nombreux public qui emplissait la 
salle du Palais des Fêtes et qui la suivit 
de bout en bout avec mie visible et gran-
dissante émotion. 

L'orateur avait été présenté en quel-
ques phrases par M. Raoul Bérenguier, 
délégué départemental à la Propagande. 
Elle débuta par un hommage aux soldats 
et aux marins qui luttent en ce moment 
contre les envahisseurs anglais et améri-
cains pour garder à la France son splen-
dide domaine colonial d'Afrique du Nord. 
Elle s'acheva sur une Marseillaise enton-
née par toute l'assistance debout. En 
conclusion fut votée une motion de 
confiance et de dévouement ou Maréchal 
Pélain, à l'amiral Darian et à Pierre La-
val et c'est aux cris de « Vive Pétain ! 
Vive Laval 1 Vive la France ! » que la 
séance fut levée. Il convient, en termi-
nant cet insuffisant compte-rendu, de re-
mercier l'Avenir Cadurcien du dévoué 
concours qu'il lui a prêté. 

Ajoutons que les délégués cantonaux et 
communaux à la propagande ont tenu 
dans l'après-midi à la Préfecture une très 
utile séance de travail sous la présidence 
de M. Paul Creyssel assisté de M. Béren-
guier et qu'un repas amical avait eu lieu 
à l'Hôtel des Ambassadeurs où l'on en-
tendit d'émouvantes allocutions de MM. 
Paul Creyssel et Philippe Henriot. Bref, 
journée de réconfort dans l'atmosphère 
angoissante où nous vivons en ce mo-
ment ! 

© D'après les renseignements fournis par 
l'obervatoire météorologique de Bâle, la 
température enregistrée en octobre fut la 
plus élevée qui ait été constatée depuis 
1820. On peut s'attendre à uu hiver nor-
mal et même assez clément après un pa 
reil automne. 
a Les buralistes ont été avisés que, dé-
sormais, ils ne devront délivrer d'allu-
mettes que contre remise d'une boite vide. 
S Une information du haut commande-
ment italien signale qu'une nouvelle in-
cursion a été effectuée sur Gènes pur des 
formations aériennes ennemies qui ont 
bombardé en plusieurs vagues la ville et 
le port. Les dégâts sout considérables. Le 
nombre des victimes n'a pas encore été 
établi. 

<37?HOFtS 
POUR DORMANS 

La Compagnie d'Assurance « La Pré-
servatrice » vient de verser à la souscrip-
tion ouverte pour la filleule du Lot, Dor-
mans, la somme de cinq mille francs 
(5.000 francs). M. le Préfet a remercié 
chaleureusement cette Compagnie de son 
geste vraiment généreux qui doit consti-
tuer un exemple et un encouragement. 
Nous pouvons et nous devons faire beau-
coup encore, si le Lot est à la hauteur de 
sa réputation de Grand Seigneur. 

A 
C'est la commune de Thémines qui, la 

première, à la suite de l'appel lancé par 
la presse, a fait parvenir à in Préfecture 
des noix et des châtaignes. Mais ce qui 
donne le plus de valeur à cet envoi, c'est 
que ce sont les enfants qui se sont mis en 
campagne pour opérer la collecte. Leur 
envoi est accompagné d'une gentille lettre 
dans laquelle ils expiaient leur joiL- de 
pouvoir adoucir le sort de leurs infortu-
nés petits frères de Dormans. Bons petits 
cœurs 1 

Nous ne doutons pas que tous Jes en-
fants de notre charituble Quercy voudront 
suivre le bel exemple donné par leurs 
camarades de Thémines. 

LE 11 NOVEMBRE 
Vu les circonstances présentes, toute 

manifestation publique est absolument 
interdite à l'occasion du 11 novembre, 
sous peine de sanctions sévères et immé-
diates. 

Cours professionnels 
Les cours reprendront le lundi l(i no-

vembre. Les apprentis qui ont déjà suivi 
les cours pendant 1 ou 2 ans et les nou-
veaux sont invilés à demander leur ins-
cription au Directeur des cours en lui 
fournissant les renseignements suivants : 

Nom et prénoms, date et lieu de nais-
sance, adresse en ville, nom et adresse de 
l'employeur, profession apprise. 

Les chefs d'entreprise ayant plusieurs 
apprentis sont priés de fournir eux-mêmes 
les renseignements ci-dessus au Directeur 
des cours. 

Corporation nationale paysanne 
Union régionale du Quercy 

Les viticulteurs sont informés qu'une 
importante majoration de prix pour les 
vins de 10° et au-dessus provenant des 
cépages : Malbec ou Auxerrois dans la 
proportion de 50 0/0, Valdiguié, Gamay, 
Dame Noire, va être officielle sous peu. 

En conséquence nous engageons les vi-
ticulteurs à attendre quelques jours pour 
mettre en vente leur récolte. 

Quant à ceux déjà engagés et dont le 
vin n'est pas encore retiré, le marché de-
vra être conclu sur les nouveaux prix, — 
Le syndic régional : P.-G. CARRADE. 

[Utf Sport? j 
LA QUERCYNOISE 

La « Quercynoise » du Lycée Gambetta 
a le plaisir d'informer le public sportif 
cadurcien qu'elle a mis sur pied équipes 
de rugby, de foot-ball et de basket. 

Elle a déjà reçu le collège de Moissac 
qu'elle a battu, en foot-ball, par 4 buts 
à 1 et en basket par un score élevé. 
L'équipe de rugby se déplace jeud 12 à 
Aurillac pour y rencontrer les « Francs-
Joueurs » du lycée d'Aurillac. 

La « Quercynoise » pense pouvoir offrir 
au public cadurcien le jeudi 19 un régal 
de rugby avec les « Jasmins » du lycée 
d'Agen et le jeudi 26, un autre régal de 
rugby avec les « Bleuets » de l'Ecole in-
dustrielle de Brive. Naturellement la vi* 
site de la « Violette » du lycée de Tou-
louse est inscrite au palmarès de la saison. 

Les équipes de foot-ball et de basfcet 
rencontreront les équipes des établisse-
ments voisins : Montauban, Castelsarra-
sin, Moissac... 

Nous demandons au public d'encoura-
ger nos potaches en se rendant sur le ter-
rain^ les 19 et 26 novembre. 

Pouvez-vous compter 
sur votre intestin ? 

Si votre intestin ne se vide pas chaque 
jour au moins une fois, vous ferez bien 
de prendre un comprimé Vichybol au 
repas du soir. Ce laxatif doux procure 
des évacuations régulières, sans fatigue ni 
coliques. Ttes Phies, 8 fr. 20 la boite de 
^ ichybol. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret le décès 

après une douloureuse maladie, à l'âge 
de 4.0 ans, de notre compatriote M. Marcel 
Talon, employé à la S.N.C.F. à Brive. 

Marcel Talou était très connu et estimé 
à Cahors, et fut pendant de longues années 
un animateur de nos sociétés sportives et 
musicales. 

A Mme Marcel Talou et à toute la fa-
mille, nous présentons nos vifs senti-
ments de sympathie. 

Un compatriote centenaire 
Le 5 novembre 1942, notre compatriote 

M. Jean-Pierre Blanchou, instituteur en 
retraite, né à St-Paul-Labouffie, a célébré 
son centenaire. 

Mme Blanchou, son épouse, également 
institutrice en retraite, est âgée de 97 ans. 

Les deux vieillards qui jouissent d'une 
lucidité d'esprit remarquable habitent Fu-
mel. Nous leur adressons nos vœux sin-
cères de bonne santé. 

Audacieux cambrioleur 
Un audacieux cambrioleur s'est intro-

duit dimanche, vers 17 h., dans l'appar-
tement de M. Peyrat, rue Mnl-Joffre. Après 
avoir visité plusieurs meubles, il a arrêté 
ses investigations sur un coffret à bijoux, 
dans lequel il a choisi principalement les 
objets eu or. Lo vol s'élèverait à près de 
15.000 fr. La police enquête. 

CAllOltS 
Puy-l'Eveque 

Nécrologie. — Nous avons appris avec 
regret la mort de Mme veuve Labrando: 
décédée à l'âge de 84 ans. Mme Labrandé 
fut, pendant 20 ans, receveuse des P.T.T. 
à Puy-l'Evêque où elle était très estimée. 
Nous adressons à la famille nos sincères 
condoléances. 

Duravel 
Carnet noir. — Le 2 novembre ont eu 

lieu les obsèques de 1R doyenne de Du-
ravel, Mme Vve Glady, ex-propriétaire du 
domaine des Bouysses. Elle était âgée de 
97 ans. 

C'est la deuxième de nos compatriotes 
qui s'approchait de la centième année, et 
dont nous n'avons pas pu avoir l'honneur 
et la joie de fêter les cent ans. A sa fille, 
Mme Gladira, à ses petites filles, Mme 
Abadie et le Docteur à Argelès, à Mlle 
Prébosty, directrice d'Ecole ménagère .en 
Savoie, nous adressons nos vives condo-
léances. 

Le Secours Américain fait connaître que 
tous les enfants nés à partir du l" no-
vembre pourront avoir uno layette. Poin-
tons renseignements s'adresser* à M. Gé-
liot, délégué. 

Crégols 
Naissance. — Nous apprenons avec plai-

sir que M. et Mme Moles viennent d'héri-
ter d'un beau garçon qui a été prénommé 
Christian. Compliments et vœux de bonne 
santé à ia maman et au bébé. 
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Pour la santé des femmes 
Un bon moyen pour la femme de se 

mieux porter, c'est de prendre des gouttes 
Floride. Grâce à ce remède végétal, la 
femme de 50 ans, comme celle de 30, voit 
disparaître vertiges, palpitations, bouffées 
de chaleurs, lourdeurs de jambes, bour-
veuse, mieux équilibrée, pius fraîche et 
donnements d'oreilles. Elle est moins ner-
plus jeune. Le flacon de Gouttes Floride 
pour trois semaines : 1-1 fr. 30. Floride 
existe également en comprimés, 12 fr. 25. 
ttes phies. 

FiGMC 

Corn 
Mariage. — Jeudi a été célébré le ma-

riage de notre compatriote M. Camille 
Hug,_employé à la S.N.C.F. à Brive, avee 
Mlle Marie-Jeanne Pradines, fille de notre 
syndic communal, demeurant à St-Lait-
rent-de-Corn. Nos meilleurs vœux aux 
jeunes époux. 

ClOURDOI 
Martel 

Publications de M. Poirel Maurice, ou-
vrier charcutier, domicilié à Martel, avec 
Mlle Lucie Coiras, s.p., domiciliée à St-
Victor-de-Malcap (Gard). Nos vœux de 
bonheur. 

Décès de M. de Lacheze-Murcl Julien, 
72 ans, avenue de la Gare, et de M. 
Brousse Joseph, rue Droite. Nos sincères 
condoléances. 

Baladou 
Retour de captivité. — Notre compatrio-

te, Paul Leymarie, do La Garrigue, classe 
31, libéré au titre de la relève, est rentré 
dans ses foyers. On devine la joie de sa 
famille. 
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Digérer plus vite... 
...c'est améliorer son état général. Or, 

les Sels Largan, minéral isant l'organisme 
par leur apport en Chlorure de Magné-
sium, apportent à celui-ci une vitalité 
plus grande, tonifient les parois muscu-
laires de l'estomac, facilitent et accélèrent 
les digestions d'une façon appréciable et 
évitent les malaises consécutifs aux di-
gestions lentes et incomplètes. Les Sels 
Largan pour un litre de solution valent 
seulement 10 fr. 40. Ttes Phies. 

iiieiiiiiBiiiiiEîiiiiiaiiiiiiaiiiiniiiiisttiiiËiiiiiBiiiiiHini» 
„ En vente partout : 

« SPORTS » 
« La Vie en Plein Air » 
Hebdomadaire Illustré : 3 fr. 
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Articulations enfin assouplies 
Des articulations assouplies et qui ces- , 

sent d'être douloureuses, des mouvements 
plus faciles : voilà ce que le rhumatisant 
peut attendre du Gandol. Ce puissant anti-
rhumatismal agit a la fols comme cal-
mant et comme éliminateur de l'acide 
urique. Soulagement rapide et durable 
dans toutes les formes do rhumatismes. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors, 
16 fr. 80 la boite de 2C cachets Gandol. 

Ne gardez pas les cendres ! 
Si vous oubliez de vider une chaudière 

de ses cendres, bientôt elle ne tirera plus. 
Si votre intestin retient ses « cendres », 
c'est-à-dire les résidus de la digestion, 
bientôt votre organisme se détraquera. 
Ne gardez pus les cendres, luttez contre la 
constipation et faites-vous un organisme 
propre chaque jour en prenant après le 
dîner une tasse de tisane Vichyflore. Excel-
lents résultais assurés. 10 fr. 20 la boite, 
ttes phies. 

Avis de dettes 
M. Désiré Lcplus demeurant 12, ru» 

Lastié à Cahors, informe le public qu'il 
ne répond plus des dettes de sa femme 
née Fernande Mignot qui a quitté le do-
micile conjugal. 

REMERCIEMENTS 
Madame Marcel TALOU et toute la fa-

mille remercient bien vivement toutes les 
personnes qui leur ont témoigné de la 
sympathie a l'occasion du décès de 

Monsieur Marcel TALOU 
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Gramat 
Naissance. — Nous apprenons avec 

plaisir la naissance d'une superbe fillette, 
leur deuxième enfant, chez le lieutenant 
et Mme Gr-amond, rue St-Roc. Nous adres 
sons nos sincères félicitations aux heu 
reux parents et nos meilleurs vœux au 
bébé. 

Saint-Cérê 
Nécrologie. — Nous apprenons avec re-

gret la mort rapide de Mme Noémie Valo-
rie, née Larribe, rue Croix-de-Lagarde. 
décédée à l'âge de 70 ans. A Mme et M 
Noël Valorie nous adressons nos sincères 
condoléances. 

A la perception. — Le public est in-
formé que depuis le l" novembre le bu» 
reau de la perception est transféré 12, rue 
du Maréchal-Pétain. 

Un bâton de chocolat. — Grâce au don 
que vient de faire la Croix-Rouge, les 
enfants des écoles moyennes reçoivent un 
bâton de chocolat tous les jours et ceci 
pendant plusieurs semaines depuis le 

novembre. Merci pour nos petits. 
Dans les P.T.T. — M. Vigouroux, rece-

veur des P.T.T. pour notre ville ayant été 
admis à faire valoir ses droits à la re-
traite, nous apprenons la nomination de 
M. le receveur des P.T.T. de La Bourboule 
(Puy-de-Dôme). 

Projection cinématographique. — Mer-
credi après-midi tous les élèves des écoles 
primaires et supérieures ont été conviés 
à la séance de cinéma donnée par le Co-
mité de Propagande à la Jeunesse de pas-
sage dans notre ville ; plusieurs films 
documentaires furent admirés par tous 
ces jeunes yeux ainsi que le voyage du 
Maréchal Pétain dans le Midi, visite au 
Camp de Jeunesse et vacances 1941. Ce fut 
une belle atlraction pour nos jeunes éco-
liers. 

EDEN 
Mardi, mercredi, jeudi, samedi et di-

manche en soirée à 21 h. ; jeudi et di-
manche matinée à 15 h. : LE CHEMIN DE 
LA LIBERTE (interdit aux mineurs de 
moins de 18 ans) avec Hans Stûwe et 
Zarah Léander, Complément et Actualités. 

PALAIS DES FETES 
Mardi 10, mercredi 11, jeudi 12, samedi 

14 novembre, soirée 21 h. ; dimanche 15 
matinée 15 h., soirée 21 h., Raimu, Fer-
nandel dans : LES PETITS RIENS, avec 
un bon complément. Francs Actualités. 

PETITES ANNONCES 
On demande BONNE à tout faire. Sé-

rieuses références exigées. S'adresser chez 
M. Gineste 2, rue Daurade, Cahors (Visa 
N" 30). 

Vente de PORCELETS de toutes races'. 
Tous poids sur commandes. Plazen à 
L'Hospitalet (Lot). 

Perdu CHIENNE de chasse Briquette 
répondant au nom de Diane. Prévenir 
Marcel Nègre, tripier, route de Labérau-
dic, Cahors. Bonne récompense. 

Trouvé TOILE CIREE sur Rte Nationale 
111. Sachs, Camp des Monges, Cabessut. 

COURS et LEÇONS. Ernest Contou, pro-
fesseur de lettres-allemand en retraite du 
Lycée Gambetta, Conseiller technique aux 
Cours universitaires de France. Prépara-
tion à domicile ou par correspondance à 
tous examens. Prix modérés. 

Suis acheteur COLLECTION TIMBRES 
français ou étrangers, serai dans région 
sous quinzaine. Ecrire lettre détaillée : 
COCHER, Andrézieux (Loire). 

Jeune ménage fonctionnaires cherche 
APPARTEMENT garni deux eu trois piè-
ces. Adresse au Journal. 

CHAR à vendre très bon état. S'adres-
ser : M. Lasserre, 18, rue des Cadourques. 
Cahors. 

EISISia'BIii^ 
PREMIERE INSERTION 

Suivant acte sous seing privé en date à 
Concots du trente septembre mil neuf 
cent quarante-deux, enregistré à Cajarc le 
21 octobre 1942, f° 98, n» 68, 

Les époux CLUSEL-ANDISSAC, demeu-
rant à Concots, ont vendu aux époux 
CLUSEL-BELVEZET, demeurant à Concots, 
un fonds de commerce d'épicerie exploi-
té à Concots (Lot). Domicile est élu pour 
les oppositions au siège du fonds vendu. 

Avis est donné qu'en exécution de l'art. 
3 de la loi du 17 mars 1900, les créan-
ciers du vendeur devront pour conserver 
leurs droits former opposition au paie-
ment du prix entre les mains de l'acqué-
reur au domicile sus-indiqué dans les 
vingt jours de l'insertion qui renouvel-
lera la présente. — Pour première inser-
tion, signé : CLUSEL. 

Imp. COUESLANT. Le co-gêrant : PAKAZINES. 

U.O. 3013, 10-11-12. 
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ETUDE DE M" Jean FABRE 
licencié en droit 

notaire à Cahors 

CONSTITUTION 
DE SOCIETE ANONYME 

Suivant acte reçu par Me Jean FABRE, 
notaire à Cahors, le vingt-huit octobre 
mil neuf cent quarante-deux, enregistré a 
Cahors (A.C.) le quatre novembre 1912, 

ont été déposés les statuts d'une so-
ciété anonyme constituée par 1° M. Jean 
RIOUAL, actuaire, domicilié à Cahors, 
Villa Paul, Route de Paris, né à Quémé-
néven (Finistère) le 16 août 1910, de na-
tionalité française ; 

2» M. Michel PÉTIGNY, industriel, né 
à Amiens (Somme) le 22 février 1906, de-
meurant à Cahors, Villa Paul, Route de 
Paris, de nationalité française ; 

3» M. Georges DEZEUSTRE, armateur, 
domicilié à Bordeaux, 102, Quai des Char-
trons, né à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-
Calais) le 25 juin 1902, de nationalité 
française ; 

4» M. Daniel BESSAT, propriétaire, do-
micilié à Luzech, né au dit Luzech le 
13 août 1902, de nationalité française ; 

5° M. Jean-Louis GERMA, boucher, do-
micilié à Puy-l'Evèque, né à Mauroux 
(Lot) le 21 juillet 1896, de nationalité 
française ; 

6" M. Jean VAN DEN BROACK, proprié-
taire, domicilié à La Brunerie, commune 
de Saint-Hilaire-lcs-Courbes (Corrèze), né 
à Hautvillers (Marne), le 10 octobre 1906, 
de nationalité française ; 

7» M. Camille FABGEAS, agent d'assu-
rances, domicilié à Tfeignac (Corrèze), de 
nationalité française, 

ayant agi comme porteurs de parts do 
la société à responsabilité limitée « La 
CARBONISATION DU CENTRE » au ca-
pital initial de cent mille francs, porté 
ensuite au capital de sept cent cinquante 
mille francs, aux termes de divers actes, 
dont le siège est à Cahors, Villa Paul, 
Route de Paris, ayant le même objet que 
celui de la société anonyme ci-après qui 
n'est que la transformation de la société 
à responsabilité sus-visée. 

Le capital social sus-indiqué divisé en 
sept mille cinq cents parts de cent francs 
possédées : 

par M. Jean Rioual à concurrence de 
trois mille huit cent quatre-vingt-dix, 
parts ; 

par M. Michel Pétigny à concurrence de 
deux mille sept cent trente-cinq parts ; 

par M. Dezeustre à concurrence de cinq 
cent dix parts ; 

par M. Bessat à concurrence de quatre-
vingt-cinq parts ; 

par M. Germa à concurrence de deux 
cent soixante parts ; 

par M. Van Den Broaclc à concurrence 
de dix parts, 

et par M. Fargeas à concurrence de dix 
parts. 

Les dits statuts établis comme suit : 

TITRE I 
Dénomination, durée et siège 

Art. 1. — Il existe, entre les propriétai-
res des parts plus haut désignés, une 
société anonyme dans les termes des lois 
des 24 juillet 1867, 1" août 1893 et lois 
subséquentes en la matière et de la loi du 
16 novembre 1940. 

Art. 2. •— La dénomination de la so-
ciété est « La CARBONISATION DU CEN-
TRE ». 

Art. 3. — La société a, comme par le 
passé, pour objet la carbonisation et la 
distillation des bois, l'achat et la vente 
de bois de toutes natures et de terrains 
boisés ou à boiser ; toutes opérations 
financières ou commerciales se rattachant 
directement ou indirectement à l'indus-
trie du bois, toutes affaires de représen-
tation de machines ou produits intéres-
sant la même industrie du bois. 

Art. 4. — La durée de la société est de 
vingt années qui ont commencé à courir 
le huit décembre mil neuf cent quarante, 
date de la constitution de la société à 
responsabilité limitée convertie. Elle conti-
nue d'exister sous la forme à responsa-
bilité limitée jusqu'à la constitution défi-
nitive de la présente société et existera 
comme société anonyme à partir de cette 
constitution. 

Art. 5. — Le siège de la société conti-
nue d'être à Cahors, Villa Paul, Route de 
Paris. 

Art. 6. — La présente société n'est que 
la continuation sous la forme anonyme 
de la société à responsabilité limitée « La 
Carbonisation du Centre » au capital de 
sept cent cinquante mille francs. En 
conséquence cette société, devenue ano-
nyme, continue à être saisie de tout l'ac-
tif social mobilier et immobilier sans 
exception ni réserve comme aussi elle 
reste tenue de l'acquit de toutes les char-
ges et de l'exécution de tous actes d'en-
gagements tels que marchés, emprunts, 
traités, locations ou baux et généralement 
tout actif et tout passif profitant ou gre-
vant la société transformée. 

TITRE II 
Fonds social, actions 

Art. 7. — Le fonds social comprend 
notamment l'usine, matériel, tout l'outil-
lage, matières premières, fabriquées ou en 
cours de fabrication et généralement tout 
ce qui compose l'actif de la société, et le 
passif comprend les comptes des associés, 
les traites à payer, notes en cours d'après 
le bilan qui sera présenté à l'assemblée 
générale constitutive. 

Art. 8. —• Le capital social est de un 
million cinq cent mille francs divisé en 
quinze mille actions de cent francs entière-
ment libérées, composé comme il vient 
d'être dit de l'actif réel de la société 
transformée auquel se sont ajoutés divers 
éléments acquis avec les fonds versés en 
vue de cette transformation et de cette 
augmentation du capital de la société à 
responsabilité limitée par les porteurs de 
parts de la société transformée. 

Art. 9. — Le capital social peut être 
augmenté en une ou plusieurs fois par la 
création d'actions nouvelles eu représen-
tation d'apports en nature ou contre 
émission d'actions eu espèces en vertu do 
décisions de l'Assemblée Générale extraor-
dinaire prises conformément à l'arti-
cle 52 sur la proposition du Conseil d'ad-
ministration. D'ores et déjà il est prévu 
que le capital de ia présente société pour-
ra être porté à trois millions de francs à 
la date à laquelle il plaira au Conseil 
d'administration de l'opérer. 

Art. 10. — Dans tous les cas d'augmen-
tation du capital social par la création 
d'actions à souscrire en numéraire, les 
propriétaires des actions et les propriétai-
res des parts de fondateurs, au moment 
où se fera cette augmentation, auront un 
droit de préférence à la souscription des 
actions" qui seront émises, et ce dans la 
proportion respective de quarante pour 
cent du nombre des actions créées en fa-
veur des propriétaires des actions et de 
vingt pour cent en faveur des propriétai-
res des parts de fondateurs. Les quarante 
pour cent du surplus seront à la dispo-
sition du Conseil d'administration pour 
en opérer le placement au mieux des in-
térêts de la société. 

Les conditions, les formes et les délais 
dans lesquels le bénéfice du droit de pré-
férence qui précède pourra être réclamé 
seront réglés par le Conseil d'adminis-
tration. 

Art. 11, — Les actions sont nominatives 

et devront être intégralement libérées, 
elles seront représentées par des certifi-
cats extraits d'un carnet à souche et indi-
quant sur le dit certificat les nom, pré-
noms, date et lieu de naissance, domicile 
et nationalité de l'actionnaire avec le 
nombre d'actions qu'il possède et les 
numéros des actions. 

Art. 12. — Chaque action donne droit, 
sans distinction, à une part égale dans la 
propriété du fonds social. Elle est cons-
tatée par les certificats revêtus d'un nu-
méro d'ordre, du timbre de la société et 
de la signature de deux administrateurs. 

Art. 14. — Les actions sont indivisibles 
à l'égard de la société qui ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque ac-
tion. Les propriétaires indivis sont tenus 
de se faire représenter auprès de la société 
par un seul d'entre eux considéré par elle 
comme seul propriétaire. 

Art, 15. — Les intérêts et dividendes 
des actions sont valablement payés au 
porteur du certificat pour les actions no-
minatives. 

TITRE III 
Parts de fondateurs 

Art. 18. — Il est créé quinze cents parts 
de fondateurs" sans valeur nominale. Ces 
parts seront attribuées aux actionnaires 
actuels à raison de une part de fondateur 
pour dix parts de la société à responsa-
bilité limitée transformée. Trois cent 
soixante-quinze parts sont attribuées à 
M. Rioual en représentation des premiers 
apports par lui effectués à la société 
transformée et trois cent soixante-quinze 
à M. Pétigny en représentation de l'acti-
vité par lui déployée pour la création et 
le développement de l'industrie exploitée 
par la société. 

Elles sont représentées par des titres 
nominatifs, non transmissibles et donnant 
droit aux répartitions de bénéfices ainsi 
qu'il est prévu à l'article 56 ci-après. 

Les parts ne confèrent aux titulaires 
| aucun droit de propriété dans l'actif so-
cial, elles ne leur confèrent que le droit 
de participer, pour la quotité et aux 
conditions indiquées au dit article, aux 
répartitions de bénéfices lorsqu'ils seront 
mis en distribution. Ce droit leur appar-
tient jusqu'à l'expiration de la société, sa 
durée fût-elle prolongée. 

En conséquence, en cas de vente de 
l'actif social ou d'apport à une société, 
avant comme après l'expiration du terme 
de la société ou après sa dissolution anti-
cipée, les parts bénéficiaires participe-
ront aux avantages en résultant dans la 
proportion de leurs droits. Ils ne peuvent 
en aucun cas s'opposer aux décisions de 
l'Assemblée générale, notamment de celles 
concernant l'augmentation ou la réduc-
tion du capital social, la dissolution de 
la société par anticipation, sa prorogation 
ou sa liquidation et toutes fusions ou 
cessions totales ou partielles. 

TITRE IV 
Administration de la société 

Art. 19. — La société est administrée 
par un Conseil composé de trois membres 
au moins et de cinq au plus nommés par 
l'Assemblée générale des actionnaires. 

Toutefois les premiers administrateurs 
seront : 

Monsieur Michel PÉTIGNY, né à Amiens 
(Somme) le vingt-deux janvier mil neuf 
cent six, de nationalité française ; 

Monsieur Jean RIOUAL, né à Quéméné-
ven (Finistère) le seize août mil neuf cent 
dix, de nationalité française ; 

Monsieur Louis GERMA," né à Mauroux 
(Lot) le vingt et un juillet mil huit cent 
quatre-vingt-seize, de nationalité fran-
çaise. 

Ces administrateurs resteront en fonc-
tions pendant trois ans et leur nomina-
tion ne sera pas soumise à l'approbation 
de l'Assemblée générale. 

Art. 20. — Les administrateurs doivent 
être propriétaires pendant toute la, durée 
de leurs fonctions, chacun d'au moins 
cinq cents actions. 

Ces actions sont affectées à la garantie 
I de tous leurs actes de gestion, même de 

ceux qui seront personnels à l'un des 
administrateurs. Elles sont nominatives, 
inaliénables, frappées d'un timbre indi-
quant l'inaliénabilité et déposées dans la 
Caisse sociale. 

Art. 21. — Lorsque les fonctions des 
premiers administrateurs auront cessé par 
l'expiration du délai de trois années il 
sera procédé à une élection générale du 
Conseil d'administration qui, à partir de 
cette époque, se renouvellera en trois ans 
à raison de un membre chaque année si 
le Conseil ne comprend que trois mem-
bres et tous les cinq ans à raison de un 
membre par an si le Conseil comprend 
cinq membres. Les premiers membres 
sortants sont désignés par le sort et en-
suite par rang d'ancienneté. Les membres 
du Conseil d'administration peuvent tou-
jours être réélus. 

Art. 22. — En cas de vacance par décès, 
démission ou autre cause, le Conseil pour-
voit provisoirement au remplacement jus-
qu'à la prochaine Assemblée générale qui 
procède à l'élection définitive. L'adminis-
trateur nomnié en remplacement d'un 
autre ne demeure en fonctions que pen-
dant le temps restant à courir sur l'exer-
cice de son prédécesseur. 

Art 23. — Chaque année le Conseil nom-
me parmi ses membres un Président qui 
peut toujours être réélu/ Néanmoins M. 
Pétigny est nommé par les présents statuts 
Président du Conseil d'administration 
pour une durée de trois ans. Le Conseil 
désigne aussi la personne devant remplir 
les fonctions de secrétaire et qui peut 
être prise même en dehors du Conseil 
d'administration. 

Le Président est de droit directeur gé-
néral de la société à moins que le Conseil 
ne choisisse, soit parmi ses membres, soit 
en dehors un directeur général si le Pré-
sident du Conseil d'administration ne 
croit pas devoir ou pouvoir accepter cette 
fonction. 

Ait. 21. —■ Le Conseil d'administration, 
sur la convocation du Président, se réunit 
au siège social aussi souvent que l'intérêt 
de la société l'exige, et au moins deux 
fois par mois. La présence de deux mem-
bres au moins est nécessaire pour la vali-
dité des délibérations tant que le Conseil 
ne comprend que trois membres, et de 
trois membres s'il est composé de cinq. 
En cas de partage ia voix du Président 
est prépondérante, les délibérations de-
vant être prises à la majorité des voix. 
Nul ne peut voter par procuration au sein 
du Conseil. 

Art. 25. — Les délibérations sont cons-
tatées par des procès-verbaux qui sont 
portés sur un registre tenu au siège de la 
société et signés par les administrateurs 
qui y ont pris part. Les copies ou extraits 
à produire en justice ou ailleurs sont cer-
tifiées par le Président du Conseil d'ad-
ininistration ou par deux administrateurs. 

Art. 26. — Le Président détermine, en 
accord avec le Conseil d'administration, 
les directives de l'activité sociale ; il 
veille à l'exécution des décisions prises 
par le Conseil d'administration et les 
Assemblées générales. Il remplit les fonc-
tions de directeur général et est investi 
par le Conseil d'administration de tous 
pouvoirs nécessaires pour la gestion cou-
rante et normale de la société. 

Le Président peut nommer un comité 
compose soit d'administrateurs, soit de 
directeurs de la société, soit d'adminis-
trateurs et de directeurs de la société, les 
membres de ce comité étant chargés d'étu-

dier les questions que le président renvoie 
à leur examen. 

Dans le cas où le Président est dans 
l'impossibilité d'exercer ses fonctions il 
peut déléguer tout ou partie de celles-ci a 
un administrateur. Cette délégation est 
toujours donnée pour une durée limitée 
Si le Président est dans l'impossibilité 
temporaire d'effectuer cette délégation le 
Conseil d'administration y pourvoit d of-
fice dans les mêmes conditions. 

Si le Président n'accepte pas les fonc-
tions de directeur général celles-ci sont 
exercées, sous sa responsabilité, par le 
directeur général qui est nommé et révo-
qué par le Président d'accord avec le 
Conseil d'administration. 

Le directeur général doit être pris en 
dehors du Conseil d'administration, la 
durée de ses fonctions ne peut excéder 
celle du président qui l'a désigne, ses 
fonctions peuvent être renouvelées. Le 
Président, d'accord avec le Conseil d ad-
ministration, peut nommer un ou plu-
sieurs directeurs particuliers pris égale-
ment en dehors des membres du Conseil 
d'administration. 

Art. 27. — Le Conseil d'administration 
a les pouvoirs les plus étendus pour la 
"estion et l'administration de la société. 
11 a notamment les pouvoirs suivants, 
lesquels sont purement énonciatifs et non 
limitatifs. , 

Il représente la société vls-a-vis des 
tiers et de toutes administrations, il fait 
les règlements de la société ; il nomme 
et révoque tous les agents et employés de 
la société, fixe leur traitement, salaires, 
remises et gratifications, ainsi que les 
autres conditions de leur admission et de 
leur retraite. Il fixe les dépenses géné-
rales d'administration, règle les appro-
visionnements de toutes sortes ; il touche 
les sommes dues à la société et paie celles 
qu'elle doit ; il détermine le placement 
des sommes disponibles et règle l'emploi 
des fonds de réserve ; il souscrit, en-
dosse, accepte et acquitte tous effets de 
commerce ; il statue sur tous traites et 
marchés rentrant dans l'objet de la so-
ciété. 

Il autorise toutes acquisitions, tous re-
traits, transferts, aliénation de rentes, 
valeurs, créances, brevets, licences de bre-
vets d'invention et droits mobiliers quel-
conques ; il consent ou accepte et résille 
tous baux et locations, avec ou sans pro-
messe de vente ; il autorise toutes acqui-
sitions et tous échanges de biens mobi-
liers et immobiliers ainsi que la vente de 
ceux qu'il juge inutiles. Il fait toutes cons-
tructions et installations et tous travaux. 

Il contracte tous emprunts par voie 
d'ouverture de crédit ou autrement et 
peut, par quelque voie ou mode que ce 
soit, contracter sans autorisation de l'As-
semblée générale des emprunts en une ou 
plusieurs fois jusqu'à concurrence d'un 
montant maximum de un million cinq 
cent mille francs. 

Il consent toutes hypothèques, tous 
nantissements, cautionnements et autres 
garanties mobilières et immobilières sur 
les biens de la société. Il exerce toutes 
actions judiciaires tant en demandant 
qu'en défendant ; il autorise aussi tous 
traités, transactions, tous acquiescements 
et désistements ainsi que toutes subroga-
tions et toutes mainlevées d'inscriptions, 
saisies, oppositions et autres droits, avant 
comme après paiement. 

Il arrête les états de situation, les in-
ventaires et les comptes qui doivent être 
présentés à l'Assemblée générale et fixe 
l'ordre du jour. 

Le tout sauf et sous réserve de ce qui 
vient d'être dit des fonctions du directeur 
général. 

Art. 28. — Tous les actes engageant la 
société autorisés par le Conseil, ainsi que 
les retraits de fonds et valeurs, les man-
dats sur les banquiers, débiteurs ou dé-
positaires et les souscriptions, endos, 
acceptations, avals ou acquits d'effets de 
commerce doivent porter, soit la signature 
du Président du Conseil d'administration 
ou du directeur général, soit de deux ad-
ministrateurs. 

Art. 29. — Les administrateurs ont droit 
à des jetons de présence dont la valeur 
est fixée par l'Assemblée générale. Ils ont 
droit, en outre, à une part dans les béné-
fices de la société ainsi qu'il est dit à 
l'article 56. Ils se répartissent ces avan-
tages comme ils jugent convenable. 

TITRE V 
Des commissaires de surveillance 

Art. 30. — Il est nommé, chaque année, 
en Assemblée générale, un commissaire et 
un commissaire-adjoint, non associés, 
chargés de remplir la mission de surveil-
lance prescrite par la loi. 

Ait. 31. — Pendant le trimestre qui pré-
cède l'époque fixée par les statuts pour 
la réunion de l'Assemblée générale les 
commissaires, ont droit, toutes les fois 
qu'ils le jugent convenable dans l'intérêt 
social, de prendre communication des 
livres et d'examiner les opérations de la 
société. 

Us peuvent toujours, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée générale. 

Art. 32. —i II est alloué aux commis-
saires une rémunération dont l'impor-
tance est fixée, chaque année, par l'As-
semblée générale. 

TITRE VI 
Des Assemblées générales 

Art. 33. — Toute Assemblée générale, 
régulièrement constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires î ses décisions 
sont obligatoires pour tous, même pour 
les absents et les dissidents. 

Art. 34. — La réunion de toute Assem-
blée générale, a lieu au siège social ou 
dans tout autre local indiqué par l'avis 
de convocation. 

Art. 35. —■ Nul ne peut représenter un 
actionnaire à l'Assemblée générale s'il 
n'est lui-même actionnaire ou membre de 
cette Assemblée. La forme des pouvoirs 
est déterminée par le Conseil d'adminis-
tration. 

Art. 36. — Toute Assemblée générale 
est présidée par le Président du Conseil 
d'administration ou, à son défaut, par un 
administrateur délégué par le Conseil. Les 
fonctions de scrutateur sont remplies par 
les deux plus forts actionnaires présents 
et sur leur refus par ceux qui viennent 
après jusqu'à acceptation. Le bureau dé-
signe le secrétaire. 

Art. 37. — Les délibérations de l'Assem-
blée générale sont constatées par des pro-
cès-verbaux inscrits sur un registre spé-
cial et signés par les membres composant 
le bureau. Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux à produire en justice ou 
ailleurs sont signés par le Président du 
Conseil ou à son défaut par deux admi-
nistrateurs. 

Art. 38. — Une feuille de présence est 
signée par chaque membre de l'Assemblée 
et mentionnant le nombre d'actions qu'il 
représente, tant comme propriétaire que 
comme mandataire, et certifiée conforme 
par le bureau de l'Assemblée, et demeure 
annexée au procès-verbal avec les pou-
voirs. 

Art. 39. — Il y a deux sortes d'Assem-
blées générales : les Assemblées générales 
ordinaires et les Assemblées générales 
extrordinaires. 

§ I. — Assemblées générales ordinaires 
Art. 4,0. — Il est tenu, chaque année, 

une Assemblée générale ordinaire dans le 
courant du semestre qui suit la clôture dé 
l'exercice social, n peut en outre être 

; convoqué par le Conseil d'administration 
' une Assemblée générale ordinaire toutes 
les fois qu'il le juge utile. 

Art. 41. — La convocation de l'Assem-
blée générale ordinaire est faite quinze 
jours au moins à l'avance, par un avis 
inséré dans un journal d'annonces légales 
du département ou par lettres ordinaires 
individuelles. 

Art. 42. — L'Assemblée ordinaire se 
compose des actionnaires propriétaires de 
dix actions au moins. 

Art. 43. — L'Assemblée ordinaire est 
régulièrement constituée lorsque les mem-
bres présents ou représentés représentent 
ou réunissent le quart du capital social. 
Si cette condition n'est pas remplie l'As-
semblée générale est convoquée de nou 
veau dans les formes ci-dessus ; dans ce 
cas le délai de convocation peut être ré-
duit à huit jours et à la seconde réunion 
les décisions sont valables, quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais 
elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réu-
nion. 

Art. 44. — Les délibérations sont prises 
à la majorité des voix des membres pré-
sents ; en cas de partage la voix du Pré-
sident est prépondérante. Les votes sont 
exprimés par main levée à moins que le 
scrutin ne soit demandé par dix action-
naires ou par le Conseil d'administration. 

Art. 45. — L'ordre du jour est arrêté 
par le Conseil d'administration. Il n'y est 
porté que les propositions émanant du 
Conseil d'administration ou des commis 
saires et celles qui ont été communiquées 
au Conseil vingt jours au moins avant la 
réunion avec la signature d'actionnaires 
représentant au moins le quart du fonds 
social. 

Il ne peut être mis en délibération au 
cun autre objet que ceux portés à l'ordre 
du jour. 

Art. 46. — L'Assemblée ordinaire an-
nuelle entend le rapport des administra-
teurs sur les affaires sociales ; elle entend 
également le rapport des commissaires 
sur la situation de la société, sur le bilan 
et sur les comptes présentés par les admi-
nistrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les 
comptes, elle fixe les dividendes à répar-
tir. Elle nomme les administrateurs et 
les commissaires. Elle détermine l'alloca 
tion du Conseil d'administration en jetons 
de présence et celle des commissaires 
L'Assemblée peut, en outre, autoriser tous 
emprunts. 

Enfin elle prononce souverainement sur 
tous les intérêts de la société et confère 
au Conseil d'administration les autorisa-
tions nécessaires pour tous les cas où les 
pouvoirs à lui attribués seraient insuffi-
sants. 

La délibération contenant l'approbation 
du bilan et des comptes doit être précé-
dée du rapport des commissaires à peine 
de nullité. 
§ 2. — Assemblée générale extraordinaire 

Art. 47. — L'Assemblée générale extraor-
dinaire est convoquée par le Conseil d'ad-
ministration toutes les fois que les cir-
constances l'exigent. 

Art. 48. — Les convocations sont faites 
comme il est indiqué à l'article 41 pour 
les Assemblées ordinaires sauf ce qui est 
dit à l'article 52. Elles doivent indiquer 
sommairement l'objet de la réunion. 

Art. 4.9. ■—■ L'Assemblée extraordinaire 
se compose de tous les actionnaires quel 
que soit le nombre d'actions qu'ils pos-
sèdent. 

Art. 50 — Chaque sociétaire a droit à 
autant de voix qu'il possède d'actions 
tant comme mandataire que comme pro-
priétaire sans qu'il y ait lieu à aucune 
limitation. 

Art. 51. — Les votes ont lieu au scrutin 
au moyen de bulletins indiquant le nom-
bre de voix de chaque actionnaire tant 
comme propriétaire que comme manda-
taire. 

Art. 52. — L'Assemblée extraordinaire 
composée comme il est dit ci-dessus n'est 
régulièrement constituée et ne peut vala-
blement délibérer qu'autant que les 
actionnaires présents ou représentés com-
prennent les trois quarts au moins du 
capital social. Les résolutions, pour être 
valables, doivent être prises par les deux 
tiers au moins des voix. 

Si les modifications proposées concer-
nent l'objet ou la forme de la société, la 
délibération ne peut être prise que par 
une Assemblée constituée comme il vient 
d'être dit. 

Dans tous les autres cas où il est néces-
saire de convoquer une Assemblée extraor-
dinaire, si la première Assemblée ne 
réunit pas les trois quarts du capital so-
cial, une seconde Assemblée peut être 
convoquée. 

Les convocations à celte seconde Assem-
blée sont faites au moyen de deux inser-
tions à dix jours d'intervalle dans un 
journal d'annonces légales du département 
siège de la société. Elles doivent repro-
duire l'ordre du jour de la première 
Assemblée, indiquer la date de cette 
Assemblée et son résultat. 

La seconde Assemblée peut délibérer 
valablement si elle se compose d'un nom-
bre d'actionnaires représentant la moitié 
au moins du capital social. Les délibéra-
tions sont prises à la majorité des deux 
tiers des voix. 

Si cette seconde Assemblée ne réunit 
pas la moitié du capital social il peut en 
être convoqué une troisième dans les 
mêmes formes qui délibère valablement 
si elle est composée d'un nombre d'ac-
tionnaires représentant le tiers du capital 
social, les délibérations devant être prises 
à la majorité des deux tiers. 

Art. 53. — L'Assemblée extraordinaire 
délibère sur les modifications à apporter 
à la société. Ces modifications peuvent 
porter sur toutes les dispositions des 
statuts à l'exception de celles concernant 
la nationalité de la société et les engage-
ments des sociétaires qui ne peuvent être 
augmentés. 

Elle peut décider notamment : l'aug-
mentation du capital social, l'amortisse-
ment du capital social avec les bénéfices 
par la voie de tirage au sort ou de rachat 

j des actions, le rachat des parts de fonda-
I teurs ou leur modification, l'extinction ou 
la restriction de l'objet de la société ou 
son extension, la réunion ou la fusion 
avec d'autres sociétés, la continuation au 
delà du terme fixé ou sa dissolution avant 
ce terme. 

TITRE VII 
Etats de situation 

Bénéfices, fonds de réserve 
Art. 54. — L'année sociale commence le 

premier janvier et finit le trente-un dé-
cembre. Par exception le premier exercice 
comprendra le temps écoulé entre la cons-
titution définitive et le trente-un décembre 
prochain. 

Art. 55. — Le Conseil d'administration 
dresse, chaque semestre, un état sommaire 
de la situation active et passive de la 
société. Cet état est mis à la disposition 
des commissaires. 

Il est en outre établi, à la fin de chaque 
année sociale, un inventaire contenant 
l'indication des valeurs mobilières et im-
mobilières et toutes les dettes actives et 
passives de la société. 

Art. 56. — Les produits nets de la so-
ciété constatés par l'inventaire annuel, 
déduction faite des frais généraux et des 
charges sociales, notamment tous amortis-
sements et réserves industriels, consti-
tuent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices nets il est prélevé : 

1° Cinq pour cent pour constituer le 
fonds de réserve prescrit par la loi. Ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lors-
que le fonds de réserve aura atteint une 
somme égale au dixième du capital social. 
Il reprend son cours si cette réserve vient 
à être entamée ; 

2° Cinq pour cent pour constituer une 
réserve de prévoyance. Ce prélèvement 
cessera lorsque le Conseil d'administra-
tion jugera cette réserve suffisante ; 

3" Un prélèvement suffisant pour payer 
aux actionnaires, à côté du premier divi-
dende, trois cinquante pour cent du ca-
pital social, sans que, si les bénéfices 
d'une année ne permettent pas ce paie-
ment, il puisse être réclamé sur les années 
subséquentes. 

Sur le solde 11 est prélevé : 
Trente pour cent aux parts de fonda-

teurs ; 
Vingt-cinq pour cent au Conseil d'ad-

ministration dont dix pour cent destinés 
uniquement au personnel fixe de l'entre-
prise ! 

Quarante-cinq pour cent aux actions. 
Art. 57. — Le paiement des dividendes 

se fait annuellement aux époques et aux 
lieux désignés par le Conseil d'adminis-
tration. Le Conseil peut, dans le cours 
d'une année, procéder à la répartition 
d'un acompte sur le dividende de cette 
année si les bénéfices réalisés le permet-
tent. 

Art. 58. — Tout dividende qui n'est pas 
réclamé dans les cinq ans de son exigi-
bilité est prescrit au profit de la société. 

TITRE VIII 
Dissolution, liquidation 

Art. 59. —■ En cas de perte des trois 
quarts du fonds social les administra-
teurs sont tenus de convoquer les action-
naires en Assemblée générale extraordi-
naire à l'effet de statuer sur la question 
de savoir s'il y a lieu de prononcer la 
dissolution de ia société. 

L'Assemblée est composée comme il 
est dit aux articles 47 et suivants pour 
les Assemblées générales extraordinaires. 
La résolution de l'Assemblée est rendue 
publique. 

Art. 60. — A défaut par le Conseil d'ad-
ministration de réunir l'Assemblée géné-
rale en cas de perte des trois quarts du 
capital social, la convocation est faite 
par les commissaires. 

Art. 61. — Dans le cas où l'Assemblée 
générale ne serait pas convoquée par les 
administrateurs et par les commissaires 
ou si elle ne peut être régulièrement 
constituée, tout intéressé peut demander 
la dissolution devant les tribunaux. 

Art. 62. — A l'expiration de la société 
ou en cas de dissolution anticipée l'As-
semblée générale extraordinaire, sur ia 
proposition du Conseil d'administration, 
règle le mode de liquidation et nommo 
un ou plusieurs lquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

Elle peut autoriser les liquidateurs à 
faire soit la vente ou la cession à toutes 
sociétés, à tous particuliers, soit l'apport 
à toutes sociétés de partie ou de l'ensem-
ble des biens mobiliers et immobiliers 
de la société et accepter, en représenta-
tion de cette cession ou de cet apport, 
des espèces ou des actions entièrement 
libérées et à débattre les conditions à 
stipuler par les parties contractantes. 

Elle peut toujours révoquer et remnla-
cer les administrateurs. 

La nomination des liquidateurs met fin 
aux pouvoirs des administrateurs. 

Pendant le cours de la liquidation, les 
pouvoirs de l'Assemblée générale régu-
lièrement constituée se continueront comme 
pendant l'existence de la société pour 
tout ce qui concerne cette liquidation. 
Elle aura notamment le droit d'approu-
ver les comptes de liquidation et de don-
ner toutes quittances et décharges aux 
liquidateurs. 

Elle sera présidée par la personne dé-
signée par les actionnaires au commence-
ment de chaque réunion. 

Elle sera convoquée par les liquidateurs 
chaque année à l'époque fixée par les 
statuts pour l'Assemblée générale annuelle. 

Après l'acquit du passif et des char-
ges sociales le produit net de la liquida-
tion servira d'abord à rembourser lés 
actions. Le solde sera réparti savoir : 

Soixante-dix pour cent aux actions ; 
Trente pour cent aux parts de fonda-

teurs. 
TITRE X 

Constitution de la société 
Art. 63. — La constitution définitive de 

la société n'aura lieu qu'après la sous-
cription de toutes les actions à suite de 
l'augmentation du capital de la société 
transformée qui sera constatée par une 
déclaration notariée faite par les fonda-
teurs de la société et à laquelle sera 
annexée une liste de souscription et de 
versement. 

La réunion de l'Assemblée générale des-
tinée à accepter les statuts reconnaîtra la 
sincérité des apports, la nomination du 
ou des commissaires. Cette Assemblée 
sera composée et ses délibérations prises 
conformément à la loi. 

Par exception ia convocation de cette 
Assemblée pourra être faite deux jours au 
moins à l'avance même par avis indivi-
duel adressé aux actionnaires. 

Et pour faire publier les présents sta-
tuts et tous dépôts à elfectuer au greffe 
du tribunal de commerce qu'il appar-
tiendra, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un original 
des présents statuts. 

IL — Suivant acte reçu par le dit 
M« Fabre le vingt-neuf octobre mil neuf 
cent quarante-deux, enregistré à Cahors 
(A.C.) le quatre novembre 1942, 

n été déposée la liste des actionnaires 
de la société anonyme avec indication des 
sommes versées par chacun soit par trans-
formation en actions de la nouvelle so-
ciété des parts possédées par chacun dans 
la société à responsabilité transformée, 
soit par souscription aux nouvelles ac-
tions libérées. 

III. — Suivant acte reçu par le dit 
M" Fabre le trois novembre 1942, enregis-
tré à Cahors le quatre novembre 1942, 

a été déposé un extrait de la délibéra-
tion de l'Assemblée générale constitutive 
de la société anonyme « La Carbonisa-
tion du Centre » tenue au siège social le 
trente-un octobre mil neuf cent quarante-
deux, 

qui a pris les résolutions suivantes : 
lro résolution : L'Assemblée adopte les 

statuts tels qu'ils ont été déposés à M« Fa-
bre, notaire à Cahors, le 28 octobre 1942. 

2« résolution : L'Assemblée reconnaît 
sincère et approuve la déclaration de 
souscription et de versement constatéè par 
l'état déposé au dit M« Fabre le 29 octo-
bre 1942. 

3« résolution : L'Assemblée ratifie pu-
rement et simplement la nomination du 
Conseil d administration tel qu'il a été 
constitué aux statuts. 

4« résolution : L'Assemblée déclare la 
société régulièrement et définitivement 
constituée. 

a" résolution : Elle nomme comme com-
missaire aux comptes M. Francis COUTE-
Ll.fc.li, 8, square Gabriel-Fauré à Pa-
ns (18«), 
r.T'L0?™.™?, commissaire adjoint M Pierre 
UAHLiiT, 9, cours de Gourgues à Bor-
deaux et fixe leur rémunération annuelle. 

Deux expéditions de chacun da-^efes 
susvisés ont été déposées au "greffe du 
tribunal de commerce de Cahors le six 
novembre mil neuf cent quarante-deux-

Pour avis : 3, FABRE. 


